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La Commission anti-racisme du Conseil de l’Europe 
prépare un rapport sur l’Azerbaïdjan  
 
Strasbourg, 06.10.2010 – Une délégation de la Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance (ECRI) s’est rendue en Azerbaïdjan du 27 septembre au 1er 
octobre 2010, première étape dans la préparation d’un rapport d’évaluation. Pendant sa 
visite, la délégation de l’ECRI a recueilli des informations sur la mise en œuvre des 
recommandations formulées dans son rapport de 2007 et a examiné de nouvelles 
questions apparues depuis lors.  
 
La délégation a tenu des réunions à Bakou et à Lenkoran avec des représentants de 
l’ensemble des ministères concernés, des représentants officiels, des ONG travaillant 
dans le domaine des droits de l’homme et des groupes minoritaires.  
 
Suite à sa visite, l’ECRI adoptera un rapport dans lequel elle formulera des 
recommandations aux autorités sur les mesures à prendre pour combattre le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie, l’antisémitisme et l’intolérance dans le pays. Parm i 
ces recommandations, trois feront l’objet d’un réexamen deux ans après la publication 
du rapport dans le cadre d’un processus de suivi intérimaire.  
 
Dans son rapport de 2007, l’ECRI s’est dit préoccupée par la persistance de cas de 
discours racistes et incendiaires ou de promotion de l’intolérance religieuse tenus par 
certains médias, membres du grand public et personnages politiques. Elle a également 
constaté que le conflit non résolu concernant le Haut-Karabakh continuait d'avoir un 
impact négatif sur le climat concernant les Arméniens.  
 
Dans le même rapport, l’ECRI a exprimé sa préoccupation quant à des allégations de 
harcèlement de la part de certains fonctionnaires, notamment de police, à l'encontre de 
personnes appartenant à certains groupes minoritaires, ainsi que concernant les 
difficultés rencontrées par des non ressortissants dans l'obtention d'un statut juridique. 
Elle a également relevé une absence de sensibilisation de la part de la population 
azerbaïdjanaise au problème de racisme et d'intolérance en Azerbaïdjan et aux 
dispositions de droit adoptées afin de lutter contre de tels phénomènes. 

L’ECRI, organe de protection des droits de l'homme du Conseil de l'Europe, composé 
d’experts indépendants, est chargée du suivi des problèmes de racisme et d’intolérance, 
d’élaborer des rapports et d’adresser des recommandations aux Etats membres dans ce 
domaine. Pour plus d'informations sur l’ECRI: www.coe.int/ecri 

Lien vers le rapport de l’ECRI sur l’Azerbaïdjan publié en 2007 
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